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Plate forme régionale pour la gestion de l’étiage

L’Objectif  du présent  document  est  d’assurer,  au cours de l’été qui  s’annonce une « gestion
équilibrée de la ressource en eau » au sens de l’article L 211-1 du Code de l’Environnement.
Ce  dernier  précise  que  cette  gestion  « doit  permettre  de  satisfaire  ou  concilier,  lors  des
différents usages, activités ou travaux, les exigences :

1°) de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l’alimentation en eau
potable de la population
2°) de la vie biologique du milieu récepteur, et spécialement de la faune piscicole
3°) de la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les
inondations
4°) de l’agriculture, des pêches et des cultures marines, de la pêche en eau douce, de
l’industrie, de la production d’énergie, des transports, du tourisme, de la protection des
sites, des loisirs et des sports nautiques, ainsi  que de toutes autres activités humaines
légalement exercées »

Les  sept  principes   exposés  ci-après  constituent  des  méthodes et  des  objectifs  pour  assurer
l’équilibre entre les fonctions ainsi décrites, lors de l’étiage 2004, dans les quatre départements
de  la  Région  Poitou-Charentes.  Il  seront  déclinés,  aménagés  ou  appliqués,  en  fonction  des
réalités propres à chaque territoire pertinent pour la gestion de l’eau (bassins versants ou groupes
de  bassins  versants),  par  les  Missions  ou  Délégations  Interservices  de  l’Eau  placées  sous
l’autorité des Préfets.

Le déficit estival récurrent entre ressources et besoins en eau que connaît la région, sur la plupart
des bassins, depuis de nombreuses années nécessite cette mise en commun, à la fois par souci de
transparence vis à vis des usagers, et par volonté de rendre l’action de l’Etat plus efficace, grâce à
la mutualisation des expériences et de pratiques locales.

On constatera que l’année 2004 marque à cet égard (dans la continuité des efforts engagés depuis
des durées variables selon les sites) des progrès sensibles dans la recherche de l’équilibre entre
offre et demande d’eau auquel doit tendre l’exercice du pouvoir de police dans ce domaine. Ces
progrès, qui s’inscrivent dans une logique pluriannuelle, ont été rendus possibles par la prise de
conscience  croissante  de  nos  concitoyens  des  nécessités  d’une  gestion  responsable  de  la
ressource  et  des  dégâts  potentiels  que  peuvent  causer  les  pénuries  à  la  santé  humaine,  aux
activités économiques et au milieu naturel1.

1 Une gestion collective du phénomène d’étiage par bassin-versant est hautement souhaitable ; elle s’effectue dans le cadre
des Schémas d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE), ou des « Plans de Gestion des Etiages » (PGE) dans le
bassin Adour-Garonne. Toutefois, ces procédures étant encore peu avancées en région, il incombe aux services de l’Etat,
garants de la sécurité des usages de l’eau, d’établir tous les ans les règles applicables à chacune des unités de gestion.  
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1-Les  autorisations  de  prélèvement  doivent  être  fonction  de  la  ressource
prévisible

Les volumes par hectare irrigué ont été souvent affectés en fonction d’un optimum agronomique
(besoins de la plante)2. 

A terme,  le volume initial  de référence devra être précisé et  pourra évoluer en fonction des
connaissances, qui demeurent en effet essentielles pour atteindre la bonne maîtrise de l’usage de
l’eau à fin d’irrigation. Il conviendra de définir un volume utilisable pour l’irrigation par unité de
gestion  (bassin  versant  ou  nappe),  l’unité  de  gestion  comprenant  une  ou  plusieurs  « masses
d’eau ». 

D’ores et déjà, dans les bassins connaissant un déficit avéré entre ressources et prélèvements, les
volumes autorisés seront rendus plus proches des disponibilités de la ressource, variant autour de
2000  m3/ha.  Ce  plafond  de  consommation  est  conforme  aux  moyennes  de  consommation
effectives des dernières années.

Ce chiffre sera assorti d’une dotation fixe hebdomadaire (ou décadaire), répartissant le volume
alloué  au  cours  de  la  campagne.  C’est  sur  ce  volume  que  s’appliquera  le  coefficient  de
restriction, sans report ni modulation possible lorsqu’une alerte est en vigueur.

2-  La  mise  en  place  de  retenues  collectives  de  substitution  doit  s’accompagner  du
relèvement des seuils de restriction et/ou de la révision des autorisations de prélèvement

Ces retenues, mises en place par des associations d’irrigants, selon les modalités prévues dans le
protocole régional de 1999, et assorties d’un document d’incidence-loi sur l’eau démontrant un
risque minimisé pour les milieux et les écoulements, permettent une diminution significative des
prélèvements en rivière ou en nappe correspondant au volume de la réserve (substitution totale). 

C’est  le milieu  naturel  et  la  sécurisation des approvisionnements  en eau potable qui  doivent
logiquement profiter de l’effort ainsi consenti.

La diminution des volumes dont le prélèvement est autorisé dans le milieu sera matérialisée soit
par le relèvement des seuils de restriction et de coupure du bassin versant, soit par diminution de
la dotation de base des exploitations agricoles qui n'ont pas participé à l'effort collectif soit par
une combinaison de ces deux mesures.

2 Ce volume, parfois proche de 3000 m3/ha n’a été effectivement consommé que dans des cas très rares, mais
il constituait la base de référence pour la gestion volumétrique de la ressource.
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La  future  loi  sur  l’eau,  en  mettant  en  place  des  systèmes  simples  de  gestion  quantitative
collective par bassin versant ou nappe, devrait apporter une solution plus directe et immédiate à
cette nécessité de traitement équitable entre les usages et les usagers.

3- la mise en place d’un «     seuil d’information     » pourra permettre d’anticiper la crise pour  
limiter l’impact économique et écologique de la sécheresse     :   

Il s’agit d’anticiper les effets de la sécheresse en réduisant la consommation dès les premiers
symptômes de la crise. L’expérience hydrologique permet de prévoir le comportement des cours
d’eau, et de diffuser l’information nécessaire dès lors que  l’on perçoit un « décrochement » du
débit qui doit logiquement conduire au seuil de coupure, si rien n’est fait rapidement pour éviter
ou retarder cette échéance.

Ainsi, un premier seuil intégrant l’ensemble des usages de l’eau : dilution des rejets domestiques
et industriels,  alimentation en eau potable et prélèvements liées à l’irrigation, sera donc identifié
par la cellule « hydrologie » de la DIREN, lors de la diffusion de ses données aux usagers et aux
services de police.
 
Ce  « seuil  d’information »,  comme  son  homologue  de  la  Loi  sur  l’Air,  a  pour  objectif  de
sensibiliser  les  usagers  aux  conséquences  prévisibles  d’un  tel  niveau  et  à  l’intérêt  d’une
modification précoce de leurs comportements individuels et collectifs.

Des accords pourront être passés entre les services de l’Etat et les associations d’usagers sur les
conséquences collectives ou contractuelles à tirer du franchissement de ce seuil (selon les cas,
intégration dans les plans d’alerte ou officialisation lors des observatoires des étiages).

4-la réglementation sera progressivement simplifiée et le mode de passage d’un niveau de
restriction à un autre précisé 

Le dispositif sera d’autant plus efficace et applicable qu’il sera rendu plus simple : l’adoption de
trois seuils de restriction et de coupure au lieu de quatre, et la généralisation du pas de temps
hebdomadaire pour la gestion des attributions volumétriques sont des pistes de travail en ce sens.

De  même,  il  serait  nécessaire  d’éviter  la  succession  d’arrêts  complets,  puis  de  reprise  des
autorisations de prélèvements, puis de nouvel arrêt, en évaluant convenablement l’impact réel
des pluies estivales sur les réserves en eau.

Celles-ci provoquent en effet une augmentation souvent temporaire du débit des cours d’eau par
arrêt des pompages, mais ne permettent en aucun cas une véritable reconstitution des réserves
autorisant  durablement  le  redémarrage simultané  de  l’ensemble  des  usages.  En été,  l’eau de
pluie,  quand elle  ne  s’évapore  pas  immédiatement,  profite  exclusivement  à  la  végétation,  et
marginalement aux nappes ou aux réserves.
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Pour éviter des levées éphémères (et illusoires) des mesures de restriction, les modalités de ces
levées, devront donc être adaptées au comportement connu de la ressource vis à vis de l’arrêt ou
de la limitation des prélèvements. 

Les services de police de l’eau laisseront ainsi s’écouler un délai suffisant entre le franchissement
vers le haut d’un seuil et la levée des restrictions antérieures, leur permettant de s’assurer d’une
durabilité suffisante du phénomène, en ne levant une mesure d’arrêt total qu’au minimum lors du
franchissement vers le haut du seuil immédiatement supérieur.

5- La réglementation de l’étiage fixée en début de période constituera la règle permanente
de celui-ci 

Il  s’agit  pour  l’Etat  d’afficher  une  règle  du  jeu  en  amont  de  la  période  (15  avril)  et,  sauf
circonstances exceptionnelles, de se tenir à la règle ainsi énoncée.

Chaque usager de l’eau est ainsi en mesure de connaître la manière dont l’Etat a prévu de gérer la
période difficile qu’il prévoit, et de disposer d’une capacité d’anticipation grâce à cette
permanence des règles.

6- Un plan de contrôle sera établi dans chaque département et porté à la connaissance des
usagers par tout moyen approprié

L’objectif  d’un  tel  plan  est  d’abord  le  renforcement  de  l’efficacité  du  contrôle  au  profit  de
l’immense majorité des usagers qui sont disposés à respecter les règles édictées.
Ainsi il conviendra, selon les départements :

- de renforcer les équipes en commissionnant  tous les agents susceptibles de l’être,
- de préciser le niveau des sanctions administratives relatives aux autorisations ou à leur

renouvellement, ou judiciaire (Parquet),
- de  centraliser  des  PV  dans  un  seul  service  et  de  suivre  leur  instruction  auprès  du

procureur,
- de préciser, éventuellement, les points sur lesquels le contrôle sera plus fortement focalisé
- d’établir  avec le Parquet,  avant et  pendant la campagne,  des liens de coopérations de

formes diverses, et de le faire savoir.

Mais il s’agit également de faire jouer au contrôle un rôle dissuasif et pédagogique, en diffusant
largement le plan établi, et, le cas échéant, en mettant en avant quelques uns des résultats
obtenus.

7- Une évaluation simple de la gestion de l’étiage permettra une mesure des progrès réalisés

Par département, ce dispositif permettra de constater l’évolution de l’efficacité des mesures
de gestion pour des années comparables sur le plan hydro-météorologique (état des réserves
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en début de saison, pluviométrie en cours d’été,  permettant une classification en trois  ou
quatre catégories) . 

Les critères d’évaluation proposés sont les suivants :
- kilomètres de rivières asséchées ( conversion en km d’assecs des relevés effectués par les

Brigades du Conseil Supérieur de la Pêche),
- nombre de jours constatés en deçà du DCR (cellule hydrologie de la DIREN) dans les

bassins versants.

Le croisement de ces deux critères avec la catégorisation des années permettra, en fin d’étiage,
de  rendre  compte  à  nos  concitoyens,  en  regard  des  dernières  années  comparables,  de
l’évolution de la situation et de l’efficacité des mesures prises.

*******


